
 Expertise Degest : politique de

maintenance du parc de production

La CGT est revenue sur l’actualité en entrée de séance, avec l'inquiétante montée des
idées d'extrême droite. Nous avons dénoncé les récentes menaces de mort contre ses
locaux lyonnais et réaffirmé la nécessité d'un syndicalisme profondément antifasciste.

Sur la politique énergétique, la CGT a fustigé la publication de la PPE N°3 par décret, un
véritable « 49.3 énergétique » qui contourne le débat démocratique.

Concernant EDF, la CGT a dénoncé la fuite dans la presse du rapport sur la modulation
avant tout partage avec les représentants du personnel. Cette modulation, usant
prématurément nos installations et complexifiant le travail des agents, doit être
l’occasion de revoir nos organisations et nos effectifs, pour faire face à ces impacts.

Nous avons exigé l'attribution d'un NR pour tous au vu des 8,4 milliards d'euros de
bénéfices et du milliard de dividendes promis à l'État. 

La CGT a aussi exigé une transparence totale sur les suppressions d'emplois cachées
par le déploiement de l'Intelligence Artificielle et du plan d’économies du PDG.

La CGT a conclu en soulignant l'urgence de renouer avec les valeurs fondatrices de
notre modèle social pour faire primer l’intérêt général sur l'individualisation.
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Le rapport d'expertise DEGEST confirme nos multiples alertes quant à la dégradation
continue de nos installations industrielles. La CGT a vivement dénoncé les conséquences
de cette politique de la direction sur la santé physique et mentale des agents.

Concernant le parc de production, l'expertise prouve de manière indubitable que la
modulation use prématurément nos matériels. La CGT a fustigé le biais idéologique de la
direction qui ferme nos moyens de production pilotables, comme Cordemais, tout en  
ayant gaspillé plus de 20 milliards d'euros dans des aventures capitalistes à l'étranger.

Nous avons dénoncé l'impact destructeur des règles du marché européen de l'électricité.
La priorité d'EDF ne doit pas être de s'adapter à une concurrence faussée, mais d'assumer
pleinement sa mission de Service Public d'approvisionnement sûr et au meilleur prix.

La CGT souligne l'urgence de revenir à une entreprise totalement intégrée, sous statut
d'EPIC. Nous avons rappelé que nous utiliserons tous les leviers à notre disposition pour
éviter le crash industriel et défendre nos emplois statutaires.
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INVITATION

9 AVRIL 2026

À l'occasion du 80ᵉ anniversaire

d'EDF, le CSEC d'EDF SA vous

invite à participer à un

événement national exceptionnel

le 9 avril 2026.

📅 9 avril 2026 de 8h30 à 14h

📍 Espace Clacquesin

    18 avenue du maréchal Leclerc

- 92 240 Malakoff

Ⓜ Métro ligne 4

Inscription obligatoire
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Prochains 
rendez-vous : 

 

12 & 17 MARS - CCOM ECO

13 MARS - Com SI

24 MARS - COM PROD

26 MARS - CSEC

2 AVRIL - CSSCT C
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Expertise degest - partie nucléaire
Concernant le parc nucléaire, la CGT est revenue sur les conclusions alarmantes du rapport
DEGEST, alertant sur la modulation de plus en plus fréquente (baisses de charge répétées),
une contrainte majeure pour les réacteurs, couplée à celle des arrêts complets de courte
durée. Elle a souligné l’usure accélérée des équipements, qui compromet la prolongation
de la durée de vie des centrales au-delà de 60 ans et creuse les finances pour EDF. 

Nous avons aussi dénoncé l’impact de cette complexification du travail sur la santé des
agents : surcharge mentale et physique, burnouts, accidents. 

Face au déni d’une direction se retranchant derrière les enquêtes biaisées de MyEDF, la CGT
exige un renforcement des effectifs et une révision des organisation de travail.

Enfin, la CGT a rappelé que la mise en concurrence imposée par 30 ans de libéralisme
désorganise le secteur et met en péril le modèle économique d’EDF. Seul un système
électrique intégré permettra de relever le défi climatique, que la PPE3 continue de minorer.

Expertise degest - partie Thermique
Concernant le parc Thermique, la CGT a rappelé qu'il ne peut y avoir de réelle transition
énergétique sans un thermique pilotable décarboné, pilier indispensable pour stabiliser le
réseau face à l'intermittence croissante des énergies renouvelables. 

Nous avons dénoncé l'état d'un parc vieillissant et sous-maintenu faute de budget alloué.
Les cycles de démarrages et d'arrêts de plus en plus fréquents usent prématurément les
machines, tandis que la direction s'enferme dans des logiques économiques court-
termistes, illustrées par le sabordage délibéré du projet Ecocombust. 

Nous avons exigé un moratoire sur les fermetures de nos moyens de production et les
investissements pour remettre à niveau nos outils industriels. Il est impératif de construire
une véritable feuille de route planifiée pour le Thermique, qui puisse rassurer les agents sur
leur avenir, consolider leurs compétences et reconstruire une filière digne de ce nom. 

Enfin, la CGT a souligné l'urgence de stopper la casse industrielle de l'entreprise. Il faut
renouer avec le bon sens et établir une stratégie cohérente au bénéfice du service public,
garantissant un mix énergétique équilibré et la sécurité d'approvisionnement du pays.

Expertise degest - partie hydraulique
Concernant le parc Hydraulique, la CGT a rappelé que ce pilier historique de notre
entreprise subit depuis le passage en Société Anonyme en 2004 les ravages du libéralisme
et d'une gestion dictée par les seuls indicateurs financiers de la direction.

L'abandon de l’entretien des aménagements au profit d'une maintenance curative a creusé
une dette technique alarmante. Avec le projet de loi sur l’hydraulique, les investissements
vont reprendre, mais les effectifs déjà en souffrance ne sont pas au rendez-vous. 
La CGT exige un plan massif d’embauches statutaires, car on ne rattrapera pas quinze ans
de sous-investissement en pressurisant des collectifs de travail déjà affaiblis.
Nous avons alerté sur un potentiel désengagement de la maintenance sur les centrales ne
rentrant pas dans des critères de rentabilité. Les contres parties identifiées dans le projet de
loi sont inquiétantes sur l’augmentation de cyclage des STEP(s). En résumé, la CGT sera des
plus vigilante sur le devenir de notre parc de production hydraulique. 


